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Paris, 1er juillet 2009. 

Pour la première fois, depuis la création en décembre 2005 du CQPI, les représentants de 
12 Commissions Paritaires Nationales de l’Emploi (CPNE) de branche se sont réunis le 1er 
juillet 2009. 

Après 5 ans d’existence et plus de 3 000 certificats délivrés, l’implication de 12 branches 
industrielles et commerciales démontre leur volonté de positionner le CQPI comme un 
dispositif novateur et majeur d’évaluation des acquis et de certification professionnelle, 
facilitant la mobilité des salariés. 

Quelques éléments clés : 

- 12 branches partenaires, dont 2 nouvelles accueillies au cours de cette 
manifestation : Ameublement et Grands magasins et magasins populaires ; 
l’ensemble de ces branches représente près de 30 % du secteur privé ; 

- 7 CQPI, actuellement opérationnels, dans les domaines de la conduite 
d’équipements industriels, de la qualité, de la maintenance, de la logistique et, 
dernièrement, dans l’animation d’équipe (domaine industriel) ; 

- une montée en puissance : 250 CQPI attribués en 2006 et plus de 3 000 au 1er juillet 
2009 ; 

- pour 7 salariés sur 10, le CQPI est leur première certification professionnelle ; et près 
de la moitié l’obtient directement sans parcours de formation. 

 
Le caractère transversal du CQPI le positionne comme une démarche de référence. 
Initialement créé et impulsé par 4 branches industrielles, le CQPI est aujourd’hui la 
reconnaissance de compétences professionnelles partagées par plusieurs secteurs. 
 
« Les enjeux de mobilité et de sécurisation des parcours professionnels – notamment pour 
les salariés fragilisés – revêtent une importance toute particulière dans le contexte 
économique actuel. Le CQPI est l’un des leviers importants pour répondre à ces enjeux », a 
souligné Jean-François Pilliard, Délégué général de l’UIMM, à l’occasion de cette journée. 
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